RÉGLEMENT INTÉRIEUR

POLE ENFANCE JEUNESSE

ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS

 SANS HÉBERGEMENT

A Lexy


Notre premier engagement auprès des familles qui nous confient leurs enfants est de garantir à tout moment, leur sécurité physique, morale et affective. Bien plus qu’un simple lieu de loisirs, nous souhaitons que le Pôle Enfance Jeunesse devienne un lieu de développement personnel pour chacun.


Vivre Ensemble est une expérience de vie en collectivité, d’éveil et d’éducation aux valeurs démocratiques. Les règles de vie servent de bases communes permettant à chacun d’évoluer librement dans un cadre en toute sécurité. Elles garantissent des rapports harmonieux basés sur l’ouverture d’esprit et la tolérance.
Article 1 : Les Accueil s Collectifs de Mineurs Sans Hébergement à Lexy

Le Pôle Enfance Jeunesse à Lexy est un service public municipal. Nous accueillons :

· Les élèves scolarisés à l’École Maternelle et à l’École Jean Macé pour l’Accueil Périscolaire et pour les Mercredis Récréatifs.
· Les enfants de 3 à 11 ans domiciliés à Lexy ou dans des communes extérieures durant les vacances scolaires à l’exception des vacances de Noël, dans la mesure des places disponibles.
· Les jeunes de 12 à 17 ans domiciliés à Lexy ou dans les communes extérieures durant les vacances scolaires à l’exception des vacances de Noël, les Mercredis après-midi ou les Samedis après-midi ainsi que certain Vendredi soir.
Article 2: Horaires de fonctionnement 
· L’Accueil Périscolaire :

Les enfants sont accueillis :


- le matin de 7h à 8h30, au Centre Jean Moulin, le lundi, mardi, jeudi et vendredi, à raison de 20 enfants en moyenne Maternelle et Elémentaire confondus.


- le midi de 11h30 à 13h30, le lundi, mardi, jeudi et vendredi, à raison de 35/40 enfants en moyenne en Maternelle Ecole du Parc et de 60/70 enfants en Elémentaire de l’Ecole Jean Macé.
Les élèves de la Maternelle au Cm2 déjeunent à la salle de restauration du Centre Jean Moulin.

- le soir de 16h30 à 19h15, au Centre Jean Moulin, le lundi, mardi, jeudi et vendredi, à raison de 30 enfants en moyenne des Ecoles Maternelle et Elémentaire confondues.

· Les Mercredis Récréatifs (service temporairement non actif jusqu’à nouvel ordre)
Les enfants sont accueillis par mercredi, avec ou sans repas, pendant toute l’année scolaire. 






Entre 8h30 et 11h30: Activités Projet d’Animation

A 11h30 : Départ des enfants ne déjeunant pas au Centre


A partir de 12h : Repas Salle restauration Centre Jean Moulin
                        
Entre 13h20 et 13h30 : Accueil des enfants

Entre 13h30 et 15h00 : Temps calme des moins de 6 ans



Entre 13h30 et 15h30 : Activités Projet d’Animation



Entre 16h20 et 16h30: Départ des enfants
· Le Centre de Loisirs 
Les enfants sont accueillis par semaine, avec ou sans repas, pendant toutes les vacances scolaires sauf celles de Noël. Une garderie le matin et/ou le soir est assurée.

Entre 7h30 et 9h: Garderie




Entre 8h45 et 9h: Accueil des enfants



Entre 9h et 11h30: Activités Projet d’Animation



A partir de 12h : Repas Salle restauration Centre Jean Moulin
                         A 12h : Départ des enfants ne déjeunant pas au Centre


Entre 13h et 14h : Temps calme



Entre 14h et 16h : Activités



Entre 16h et 16h30 : Goûter



Entre 17h et 17h15: Départ des enfants



Entre 17h et 18h30 : Garderie 
· L’Espace Jeunes
· Centre de Loisirs
Les jeunes sont accueillis par semaine, avec ou sans repas, pendant toutes les vacances scolaires sauf celles de Noël. Une garderie le matin et/ou le soir est assurée.

Entre 7h30 et 8h45: Garderie 


Entre 8h45 et 9h:30 Accueil des jeunes  

Entre 10h et 11h30: Activités Projet d’Animation

A partir de 11h45 : Départ des jeunes externe 

A 12h : Repas Salle restauration Centre Jean Moulin
Entre 13h et 14h : Temps calme

Entre 14h et 16h : Activités

Entre 16h et 16h30 : Goûter

Entre 17h et 17h15: Départ des jeunes

Entre 17h et 18h30 : Garderie 

· Mercredis après-midi

Les Mercredis sont dédiés à la mise en place de projets impulsés par les jeunes. C’est un temps où le jeune se prend en main, il prend des décisions, monte et gère un budget, cherche des financements. L’animateur est présent pour les aiguiller et les aider dans l’aboutissement de celui-ci.


A partir de 13h45: Accueil des jeunes

Entre 14h et 16h: Projet Jeunes

Entre 16h et 16h30: Goûter

Entre 17h et 17h15: Départ des jeunes

Article 3 : Participation aux activités

L’enfant peut participer à toutes les activités qui lui sont proposées. Toute information contre-indiquant la pratique d’une ou plusieurs activités doit être signalée par écrit à l’Equipe de Direction soit à :
Madame ABDELOUHAB Delphine
Madame MABILLE Cathy
Mr ABDELOUHAB Abdelâali
Article 4 : Repas

Pendant le temps méridien de l’Accueil Périscolaire, le repas est pris en Salle de restauration du Centre Jean Moulin de Lexy. Les enfants sont servis à table par le personnel de la Commune sur du mobilier adapté à leur taille. Chaque enfant est aidé si besoin par les personnes encadrantes de l’Accueil Périscolaire.
Pendant le Centre de Loisirs, l’Espace Jeunes et les Mercredis Récréatifs, le repas est pris en Salle de restauration du Centre Jean Moulin de Lexy. La prestation est assurée par un traiteur agrée. 
En cas d’allergies alimentaires, un protocole d’accueil individualisé (PAI) est mis en place.
Les trajets sont encadrés par l’équipe d’animation et se font à pied. (ATTENTION : si votre enfant a des difficultés à se mouvoir sur une période occasionnelle pour des raisons médicales (plâtres, béquilles), votre enfant ne pourra pas être accepté en Accueil Périscolaire pour les trajets).
Le goûter est fourni pour l’Accueil Périscolaire en garderie du soir, pour les Centres de Loisirs et l’Espace Jeune.
Article 5: Autorisations parentales
Le document « Autorisations parentales » doit obligatoirement être rempli, signé et transmis à l’Equipe de Direction lors de l’inscription de chaque enfant.
Les personnes, autre que les responsables légaux, susceptibles de venir chercher l’enfant au Centre de Loisirs et/ou à l’Accueil Périscolaire sont obligatoirement majeures.

Article 6 : Portail Familles
6.1 Inscriptions 
Que ce soit pour une fréquentation ponctuelle ou régulière au Pôle Enfance Jeunesse de Lexy, l’inscription est OBLIGATOIRE via le Portail Familles.

· Procédure de Nouvelle ou de Renouvellement d’inscription au Portail Familles :

Il est obligatoire de se munir d’une adresse mail valide.
Pour obtenir votre identifiant et votre mot de passe, nous vous invitons à transmettre tous les documents demandés ci-dessous par mail, en format PDF, via centredeloisirs@mairielexy.fr ou en format papier, non agrafés, auprès de Mmes ABDELOUHAB Delphine et/ou MABILLE Cathy et/ou Mr ABDELOUHAB Abdelâali, au Centre Jean Moulin, 10 rue du Maréchal Foch, 54 720 Lexy. 

Il est obligatoire de fournir, pour chaque enfant, les pièces suivantes, avant le Vendredi 27 Juin 2025 :
1/ La fiche sanitaire de liaison avec les photocopies certifiant la mise à jour des vaccinations de chaque enfant (carnet de santé, attestations...) disponible sur le site de la Commune ou en format papier au Centre Jean Moulin.

2/ Attestation de responsabilité civile 2025/2026
3/ Autorisations parentales signées

4/ Pour les Familles Allocataires CAF (dont un parent travaille en France) (Attestation de paiement et de Quotient Familial à demander à la CAF ou en ligne) ou Attestation d’Aides aux Temps Libres (se renseigner auprès de la CAF ou le dernier Avis d’imposition français).

 5/ Pour les Familles dont les deux Parents travaillent à l’étranger : Certificat de rémunération (copie)

En cas de séparation, chacun des parents disposant de l’autorité parentale doit suivre une procédure. 
Tout dossier incomplet ne pourra être traité.

Pour chaque service du Pôle Enfance Jeunesse, les tarifs sont fixés par décision du Conseil Municipal et établis en fonction du quotient familial.
6.3 : Absences 

En cas d’absence maladie ou en cas d’absence de l’enseignant(e), pour les services du Pôle Enfance Jeunesse, un remboursement est effectué uniquement sous présentation d’un certificat médical le cas échéant, via la cagnotte du Portail Familles.
6.4 : Non-respect des inscriptions dans le délai imparti

Le règlement intérieur du Pôle Enfance Jeunesse de Lexy stipule que, pour l’Accueil Périscolaire, les inscriptions doivent obligatoirement s’effectuer avant le vendredi 12 heures, via le Portail Familles.

En cas de non-inscriptions, l’enfant sera exceptionnellement pris en charge par l’Equipe communale, uniquement le jour J.


La famille sera facturée de la façon suivante :

· Pénalité cantine : 40 euros
· Pénalité garderie le matin et/ou soir : 5 euros
Article 7 : Assurance

Chaque parent doit avoir une assurance « responsabilité civile » pour les activités péri et extrascolaires de son enfant, et transmettre une attestation.
Le Pôle Enfance Jeunesse est assuré pour les activités qui y sont organisées.
Article 8 : Responsabilité et encadrement du Pôle Enfance Jeunesse
Toute activité organisée par le Pôle Enfance Jeunesse est sous la responsabilité de l’équipe d’animation (trajets compris). L’équipe d’animation est composée d’une équipe de Direction (Mme ABDELOUHAB Delphine, Mme MABILLE Cathy et Mr ABDELOUHAB Abdelâali) et d’animateurs diplômés en fonction des normes d’encadrement en vigueur.

Le Pôle Enfance Jeunesse  n’est en revanche pas responsable des pertes ou vols (vêtements, objets de valeur, …). Quelques recommandations à ce sujet doivent être formulées :

· L’argent ou tout autre objet de valeur, confiés à un enfant est fortement déconseillé !
· Marquer nominativement les vêtements est fortement conseillé !

En cas de dégradations ou détériorations occasionnées par un enfant sur le matériel, les locaux…, le responsable légal de l’enfant se verra adresser une facture correspondant au montant de la réparation ou du remplacement de ce qui a été dégradé.
Article 9 : Participations financières et facturations

Les tarifs sont fixés par décision du Conseil Municipal et établis en fonction du quotient familial.
Pour tous les services du Pôle Enfance Jeunesse, le paiement s’effectue lors de l’inscription sur le Portail Familles. Pour valider l’inscription, il faut IMPÉRATIVEMENT régler en ligne sur un site sécurisé de la Direction Générale des Finances Publiques.

A défaut de présentation de tous documents justifiants le quotient familial, le tarif maximum sera appliqué.
Article 10 : Santé
Le suivi sanitaire des enfants accueillis en Accueil Collectif de Mineurs, soit l’Accueil Périscolaire, le Centre de Loisirs et les Mercredis Récréatifs, est régi par l’arrêté du 20 février 2003. Il est précisé dans cet arrêté : 
« Si un traitement est à prendre durant tout ou partie du séjour, l'ordonnance du médecin devra être jointe et, s'il s'agit d'un traitement à ne prendre qu'en cas de crise, les conditions et les modalités d'utilisation des produits devront être décrites ».
 Les médicaments seront remis au responsable de l'accueil, soit à Mme ABDELOUHAB Delphine, Mme MABILLE Cathy et Mr ABDELOUHAB Abdelâali, dans leur emballage d'origine avec la notice d'utilisation et le certificat médical. Les nom et prénom de l’enfant devront être inscrits sur l'emballage.
En cas de doute sur la santé d’un enfant et en cas d’accident,  les secours (SAMU 15) sont appelés afin que l’enfant soit examiné au plus tôt. 
La famille et la mairie de Lexy sont informées au plus tôt. La Direction informe les parents de la visite de leur enfant aux urgences. Elle leur donne toutes les informations nécessaires.
Article 11 : Discipline

Accompagner chaque enfant à assumer les conséquences de sa conduite et de ses actes fait partie de nos objectifs pédagogiques.

Certains conflits peuvent se résoudre en présence et d’un commun accord avec les protagonistes et le responsable de l’accueil, voire les parents.
La procédure disciplinaire est la suivante :

· Premier avertissement : mail ou appel téléphonique au responsable légal de l’enfant par la coordinatrice du Pôle Enfance Jeunesse, Mme ABDELOUHAB Delphine

· Second avertissement : courrier officiel de la Commune, exclusion de deux séances

· Troisième avertissement : courrier officiel de la Commune, exclusion de deux semaines

· Dernier avertissement : courrier officiel de la Commune, exclusion définitive

Tout manquement au respect des lois en vigueur est un motif de renvoi immédiat. 
A savoir :  
· tous comportements, tous gestes, tous propos racistes, discriminatoires, humiliants, blessants et/ou rabaissant qui que ce soit, concernant le physique et/ou la différence de l’autre

· toute acte de violence physique ou morale sur qui que ce soit

· toute détérioration matérielle quelle qu’elle soit
· toute tenue vestimentaire provocante (comme les sous-vêtements apparents), appartenant à une religion ou à une idéologie raciste et/ou discriminatoire

· toute consommation de drogue, alcool, substances chimiques et médicaments sans ordonnance

· toute infraction à la loi concernant la cigarette
· tout objet dangereux
I0 consignes de respect pour pouvoir Vivre ensemble

1) Je reste poli en gestes et en paroles. J’utilise les formules de politesse comme Bonjour, au revoir, s’il vous plait, merci, pardon.

2) J’écoute les consignes que l’on me donne pour pouvoir jouer et manger en toute sécurité et tranquillité.

3) Je respecte mes camarades et les adultes avec un langage et une attitude corrects. En cas de problème, je vais voir un adulte.

4) J’aide mes camarades quand ils sont en difficultés et je fais preuve de fair-play durant les activités.

5) Je respecte les idées des autres même si je ne suis pas d’accord. Je ne me moque pas de mes camarades.

6) Je respecte les lieux, le matériel, et les activités réalisées.

7) Je me lave les mains avant et après :

· Les toilettes

· Les activités

· Les repas

8) A la cantine, je respecte la nourriture, je me tiens correctement et je demande l’autorisation pour me lever de table.

9) J’enlève mon sac avant de monter dans le bus et je reste assis dans le bus.

10)  J’ai une tenue et un comportement appropriés à chaque circonstance.
Article 12 : Utilisation des locaux

En dehors des heures d’ouverture et par mesure de sécurité, il est formellement interdit d’utiliser cet espace sans autorisation de la Mairie.

Pendant les heures d’ouverture, seuls les enfants inscrits sont admis.

Article 13 : Photographies

Sauf demandes expresses contraires de la part des parents, l’inscription aux services du Pôle Enfance Jeunesse vaut autorisation de prise de photos des enfants pour leur publication au cours d’une exposition, dans le bulletin municipal, sur le site Internet pour illustrer le fonctionnement des services périscolaires et extrascolaires.
.

Article 14 : Participation à la vie du Pôle Enfance Jeunesse
Des enfants ou d’autres adultes peuvent se joindre occasionnellement à l’équipe d’animation. Toutefois, cette participation reste à l’initiative de la Coordinatrice du Pôle Enfance Jeunesse de Lexy.
Article 15 : Sécurité routière au Centre Jean Moulin
Il est interdit de circuler en voiture dans l’allée du centre Jean Moulin  (même en haut) pour des raisons évidentes de sécurité. Vous disposez des places de la rue Foch et du parking du foyer municipal pour stationner.

En signant l’inscription de votre enfant, cela signifie que vous avez pris note et acceptez le Règlement intérieur du Pôle Enfance Jeunesse de LEXY.
